
 
 
 
 
 
 
 

Le 4 juin 2007 

Sécurité : 
des vacances tranquilles 

 
Depuis plusieurs années, l’Opération Tranquillité Vacances offre aux 

Ermontois la possibilité de bénéficier d’un service de surveillance proposé par  
la police nationale et la police municipale intercommunale.  

 
L’été est le temps où les cambriolages sont les plus fréquents. Pour profiter 
sereinement de cette période de repos, l’Opération Tranquillité Vacances propose de 
surveiller gratuitement pavillons, appartements et commerces. 
 
Une association efficace 
Pour la 3ème année consécutive, la police municipale intercommunale s’associe à la 
police nationale pour faire des rondes autour des habitations durant les "grandes 
vacances". Ce service a déjà prouvé son efficacité avec une baisse significative des 
vols l’an passé. 
Attention, il s’agit d’un dispositif préventif qui n’exclut pas d’éventuels vols. 
 
S’inscrire 
Pour s’inscrire à ce service, il suffit de se rendre au commissariat ou aux bureaux de 
la police intercommunale, de remplir un formulaire et les Ermontois figureront sur 
un fichier commun. Pour profiter de ce service, il faut s’inscrire au moins trois jours 
avant le départ et partir un minimum de sept jours consécutifs. 
Les policiers se chargent de patrouiller régulièrement, à horaires variables pendant la 
durée de vos vacances, et ce, entre le 1er juillet et le 31 août. 
Après chaque passage, un avis est laissé dans les boîtes aux lettres. 
 
Commissariat de police 
Rue Saint-Flaive Prolongée 
BP 82 - 95123 Ermont Cedex 
01 30 72 66 66 
 
Police municipale intercommunale 
76 avenue du Général Leclerc 
95390 Saint-Prix 
De 19 h à minuit : 06 20 79 84 93 – 06 18 03 91 35 
Poste d'Ermont – De 8 h à 19 h 
Du lundi au samedi 
7 rue de la Réunion - 95120 Ermont  
01 30 72 94 60 
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